
CCGA – CC du 8 avril 2026 Page 1 sur 3 

 

 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DU GRAND ARMAGNAC 

 

Compte-rendu du Conseil Communautaire 

du 8 avril 2026 

 

L’an deux mil vingt-six, le 8 avril, à 20 heures 30, le Conseil Communautaire de la Communauté 

de Communes du Grand Armagnac, dûment convoqué le 2 avril 2026, s’est réuni à Réans, sous les 

présidences successives de Monsieur Philippe BEYRIES, de Mme Gabrielle CLAVÉ et de Mme 

Isabelle TINTANÉ. 

 

Présents : Les délégués des communes de AYZIEU (DUFFAU Jean-Claude), BASCOUS 

(GALISSON Nicolas), BRETAGNE D’ARMAGNAC (GOURGUES Gérard) ; CAMPAGNE 

D’ARMAGNAC (VETTOR Claude) ; CASTELNAU D’AUZAN LABARRERE (BEYRIES 

Philippe, BUSIPELLI BEYRIES Virginie, MUR Catherine); CASTEX D’ARMAGNAC 

(GRUNENWALD Jean-Michel)) ; CAZAUBON (DEWILDE BERNARD Marie, DELHOSTE 

Pierre, DOUMENJOU Elisabeth, EXPERT Didier, TINTANÉ Isabelle) ; COURRENSAN 

(TAUZIEDE Bernard) ; DEMU (BOULET Marlène) ; EAUZE (BLAYA Bruno, COLLADELLO 

Marie-Claire, DARRIEUTORD Fanny, FALTRAUER Franck, FOURES Constance, GABAS 

Michel, MEILLON Christophe, MERLE-MARFAING Perrine, MOTHE Bénédicte, QUINTILLA 

Christophe, ROLANDO Carole, TOUTAROU Bruno) ; ESTANG (BIBÉ Gilles, RANDE 

Christophe) ; GONDRIN (BOUE Guy, GRILLON Hélène, NOGUES Marina) ; 

LANNEMAIGNAN (LACOMME Raymonde) ; LANNEPAX (GIRY Jean-Philippe) ; LARÉE 

(BARSACQ Franck) ; LIAS D’ARMAGNAC (DUPRAT Cathy) ; MARGUESTAU (FERREIRA 

Anthony) ; MAULEON D’ARMAGANC (LABURTHE Daniel) ; MAUPAS (LAFARGUE 

Pierrette) ; MONCLAR D’ARMAGNAC (DURANTHON Sophie); NOULENS (SECHET 

Margaux) ; PANJAS (MAURAS Marie Claude) ; RAMOUZENS (CHABREUIL Jacques) ; 

REANS (CLAVE Gabrielle) ; SEAILLES (RICORDEAU Hélène). 

 

 

Secrétaire de séance : Mme DARRIEUTORD Fanny est désignée secrétaire de séance. 

 

Assistaient à la réunion :  VIGNAU Muriel, DR, SAUBADU Yannick, DEJ, et GABRIEL Didier, 

DGS.   

   

 

Soit 25 communes représentées sur 25 communes adhérentes : 

 

- Membres en exercice :  46 

- Membres présents : 46 

- Membres absents :       0   

- Procurations :    0 

- Votants :                            46 
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Approbation du compte rendu du conseil communautaire du 11 mars 2026 

 

Monsieur le Président soumet à l’approbation de l’assemblée le compte rendu de la séance du conseil communautaire 

du 11 mars 2026. 

 

Entendu l’exposé du Président, 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil communautaire, à l’unanimité des membres présents, moins les voix des conseillers 

communautaires absents à la séance précédente,  

DECIDE : 

- D’approuver le compte rendu de la séance du conseil communautaire du 11 mars 2026. 

 

Election du Président 

 
Le conseil communautaire, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5211-2 ; 

Vu le procès-verbal de l’élection du président ; 

Vu les résultats du scrutin ; 
 

Proclame Madame TINTANÉ Isabelle, présidente de la communauté de communes du Grand 

Armagnac et le déclare installé. 

 

Détermination du nombre de vice-présidents et composition du bureau 

 

Le bureau de l’EPCI est composé d’un président, d’un ou plusieurs vice-présidents et, éventuellement, d’un 

ou plusieurs autres membres (article L. 5211-10 du CGCT). 

 

Le nombre de vice-présidents est déterminé par le conseil communautaire, sur proposition du président, sans 

que ce nombre puisse être supérieur à 20 % de l’effectif total de l’assemblée, le cas échant arrondi à l’entier 

supérieur, ni qu’il puisse excéder 15 vice-présidents 

A la majorité des deux tiers, le conseil peut augmenter le nombre de vice-présidents jusqu’à 30 %, sans 

dépasser le plafond de 15. 

 

Pour la CCGA cela se traduit par la possibilité de fixer le nombre de Vice-présidents jusqu’à 10 ou 14 (à la 

majorité des 2/3). 

 

La création de postes de membres du bureau (autres que le Président et les Vice-présidents) est facultative et 

leur nombre n’est pas limité. 

 
Madame la Présidente propose au conseil de fixer le nombre du bureau à 10 répartis comme suit : la 

Présidente, 7 Vice-présidents et 2 membres du bureau. 

 

Entendu l’exposé du Président, 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil communautaire, à l’unanimité,  

DECIDE : 

- De fixer respectivement le nombre de Vice-présidents à 7 et le nombre de membres du bureau à 2, 

portant le nombre de membres du bureau à 10.  

 

Election des vice-présidents 

 
Le conseil communautaire, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5211-2 et L.5211-10; 

Vu le procès-verbal de l’élection des vice-présidents ; 

Vu les résultats du scrutin; 

 

Considérant qu’en l’absence de dispositions légales particulières, les vice-présidents doivent être 

élus successivement au scrutin uninominal ; 
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Proclame en tant que : 

1èr Vice-président Monsieur Bruno TOUYAROU 

2ème Vice-président Monsieur Gérard GOURGUES 

3ème Vice-président Monsieur Franck BARSACQ 

4ème Vice-présidente Madame Perrine MARLE-MARFAING 

5ème Vice-président Monsieur Claude VETTOR 

6ème Vice-président Monsieur Jean-Philippe GIRY 

7ème Vice-président Monsieur Didier EXPERT 

Et les déclare installés. 

 

Election des autres membres du bureau 

 
Le conseil communautaire, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5211-2 et L.5211-10; 

Vu le procès-verbal de l’élection des membres du bureau non vice-présidents ; 

Vu les résultats du scrutin ; 
 

Proclame en tant que : 

1er membre du bureau Monsieur Guy BOUÉ 

2ème membre du bureau Monsieur Bruno BLAYA  

Et les déclare installés. 

 

 

 

 

 

Vu la secrétaire de séance 

 Mme DARRIEUTORD Fanny 
 


